
24 - Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) -
Avis de la Commune de Besançon sur le projet d’extension du périmètre

communautaire défini par arrêté préfectoral du 14 avril 2016

M. FOUSSERET, Maire, Rapporteur : Faisant suite à l’arrêt du schéma départemental de

coopération intercommunale (SDCI), le Préfet du Département du Doubs a arrêté et transmis le projet de

modification de périmètre de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon le 14 avril 2016. Ce

projet propose une extension du périmètre communautaire pour le porter à 72 communes représentant

192 042 habitants.

Les conseils municipaux des communes et organes délibérants des EPCI concernés sont sollicités

pour formuler un avis sur ce projet dans un délai de 75 jours à compter de la date de notification de l’arrêté

préfectoral.

I - Le calendrier de mise en œuvre du SDCI

La Loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) prévoit

que les EPCI devront réunir au moins 15 000 habitants au 1
er

janvier 2017 (avec des adaptations selon

des critères de densité démographique ou d’altitude) contre 5 000 actuellement, et leur impose d’évoluer

d’ici cette date.

La loi vise à la fois à rationaliser l’intercommunalité par l’accroissement de la taille minimale des

EPCI à fiscalité propre mais également à améliorer la cohérence spatiale de ces EPCI en définissant des

périmètres pertinents organisés autour des bassins de vie, du périmètre des unités urbaines et des SCoT.

Le 14 octobre dernier, le Préfet a arrêté le nouveau projet de Schéma Départemental de

Coopération Intercommunale (SDCI) et l’a transmis pour avis aux communes, EPCI et syndicats

concernés.

Par délibération du Conseil de Communauté du jeudi 17 décembre 2015, la CAGB a rendu un avis

favorable assorti de 5 réserves.

Par délibération du Conseil Municipal du 14 décembre 2015, la commune de Besançon a rendu un

avis favorable assorti d’1 réserve.

Après plusieurs réunions de la CDCI pour l’examen des amendements, le Préfet du Département

du Doubs a arrêté le SDCI le 29 mars 2016 et pris un arrêté portant projet de modification de périmètre de

la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon le 14 avril 2016. Ce projet propose une extension

du périmètre de la CAGB pour le porter à 72 communes représentant 192 042 habitants.

Les conseils municipaux des communes et organes délibérants des EPCI concernés sont sollicités

pour formuler un avis sur ce projet. Ils disposent d’un délai de 75 jours à compter de la date de notification

de l’arrêté préfectoral. A défaut, leur avis est réputé favorable.

Si les conditions de majorité sont réunies, les arrêtés préfectoraux interviendront avant le

31 décembre 2016 pour une prise d’effet au 1
er

janvier 2017.

A titre d’information, les conditions de majorité sont les suivantes : avis favorables de la moitié au

moins des conseils municipaux des communes intéressées (soit 36 conseils municipaux), représentant la

moitié de la population totale de celle-ci (soit 96 021 habitants), y compris le conseil municipal de la

commune dont la population est la plus nombreuse, si cette dernière représente au moins 1/3 de la

population totale (soit le Conseil Municipal de Besançon).
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II - Avis favorable de la Commune de Besançon sur le projet d’extension du périmètre

communautaire

Compte tenu des impératifs de la loi NOTRe et des caractéristiques démographiques du Doubs, le

SDCI prévoit la réduction de moitié du nombre d’EPCI à fiscalité propre qui passe de 30 à 15

(2 communautés d’agglomération et 13 communautés de communes) dans le département. Concernant

les syndicats intercommunaux et syndicats mixtes, le SDCI prévoit la suppression de 25 structures

syndicales.

En ce qui concerne le Grand Besançon, le projet de SDCI, proposé par le Préfet et sur lequel la

CAGB s’était prononcée favorablement par délibération du 17 décembre 2015, étendait le périmètre

communautaire pour le porter à 72 communes (soit 14 communes supplémentaires) pour un ensemble de

190 540 habitants.

Le SDCI, arrêté par le Préfet en date du 29 mars 2016, entérine une extension du périmètre de la

CAGB au 1
er

janvier 2017 portant le nombre total de communes à 72 (soit 15 communes supplémentaires,

avec la prise en compte de la fusion des communes d’Osselle et de Routelle et avec l’intégration de la

commune de Palise) pour un ensemble de 192 042 habitants.

Le SDCI étend le périmètre de la CAGB en cohérence avec l’évolution du périmètre du Schéma de

Cohérence Territoriale :

- aux communes de Saint-Vit (4 830 habitants), Pouilley-Français (830 habitants), Velesmes-

Essarts (330 habitants), Roset-Fluans (484 habitants), Byans-sur-Doubs (516 habitants) et

Villars-Saint-Georges (254 habitants), soit un total de 7 244 habitants,

- aux communes de Cussey-sur-l’Ognon (979 habitants), Geneuille (1 358 habitants), Chevroz

(112 habitants), Devecey (1 374 habitants), Bonnay (852 habitants), Merey-Vieilley

(125 habitants), Vieilley (698 habitants), Venise (506 habitants) et Palise (139 habitants), soit un

total de 6 143 habitants.

Le Nord et l’Ouest de l’agglomération sont deux espaces de coopération avec lesquels le Grand

Besançon entretient des relations de longue date. Ce projet d’extension contribuera à renforcer la

cohérence spatiale de la CAGB.

A l’échelle du SCoT, les communes de Saint-Vit et de Devecey figurent comme des communes de

l’armature urbaine de son projet d’aménagement et de développement. Ces deux communes sont

également fléchées comme «site structurant d’agglomération» pour l’armature des zones d’activités

supérieures à 3 hectares.

Saint-Vit constitue un territoire dense en porte d’entrée de l’agglomération en direction de l’Ouest

dont la dynamique de développement est soutenue et le secteur de Geneuille et Devecey est un espace

de projets avec l’agglomération, renforcé par l’arrivée du TGV et la création du syndicat mixte de

coordination pour le développement du secteur de la gare Besançon Franche-Comté TGV.

Ce SDCI est cohérent avec le développement de la CAGB et avec l’avis favorable rendu sur le

projet par le Grand Besançon par délibération du 17 décembre 2015. Il a pris en compte 4 des 5 réserves

émises par la CAGB et a retiré du schéma :

- la fusion du Syndicat Mixte du Parc Scientifique (SMPSI) et du Syndicat Mixte de l’Aire

industrielle de Besançon Ouest (SMAIBO),

- la dissolution du Syndicat Intercommunal de l’Echangeur de Valentin (SIEV),

- la fusion du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de Grandfontaine (SIAG) et du

Syndicat du Moulinot,

- la fusion du Syndicat scolaire de la Lanterne avec le SIVOM Audeux-Chaucenne-Noironte.
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Ce SDCI est par ailleurs cohérent avec l’avis favorable émis par la commune de Besançon par

délibération du Conseil Municipal du 14 décembre 2015.

III - Point de vigilance concernant l’évolution du périmètre du SCoT

Une cinquième réserve avait été émise par la CAGB. Elle concernait les modifications que le

nouveau SDCI risque de produire sur le périmètre du SCoT de l’agglomération bisontine. Cette réserve

restant toujours d’actualité, la Commune de Besançon souhaite alerter le Préfet sur ce point de vigilance.

En effet, les fusions et les extensions de territoire en lien avec le Pays du Doubs Central et la

Communauté de communes du Val Marnaysien peuvent aboutir à une réduction du périmètre du SCoT et

risqueraient d’inscrire ce dernier dans une logique de concurrences locales allant à l’encontre de tous les

objectifs de développement durable préconisés par les lois Grenelle.

La fragilisation du SCoT approuvé induite par les SDCI départementaux nécessite une position

commune des Préfets du Doubs, du Jura et de la Haute-Saône. Elle devra conduire à un élargissement du

SCoT de l’agglomération bisontine proche de son aire urbaine pour garantir une agglomération forte dans

une logique de développement durable à grande échelle.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- prendre connaissance :

· du Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) arrêté par le Préfet du

Doubs le 29 mars 2016,

· de l’arrêté préfectoral du 14 avril 2016 portant extension du périmètre de la CAGB,

- formuler un avis favorable sur le SDCI concernant l’extension du périmètre de la CAGB,

- alerter M. le Préfet du Département du Doubs sur le point de vigilance relatif à l’évolution du

périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT),

- autoriser M. le Maire à transmettre l’avis de la commune au Préfet du Département du Doubs.

«M. LE MAIRE : Nous avons déjà parlé au moins dix fois de ce sujet. S’il n’y a pas de remarque,

c’est adopté. Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? 2 Je n’en vois pas».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 1, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

Rapport adopté à l’unanimité

Pour : 52

Contre : 0

Abstentions : 2

Récépissé préfectoral du 1
er

juillet 2016.
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